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Etant donné le contenu des observations reçues ce document comporte deux parties 
principales : 
1 les observations déposées par les personnes physiques venues lors des permanences ou 
envoyées par leurs soins en mairie par la poste ou sur l’adresse courriel dédiée. 11 pages. 
Une annexe à ces observations donne le détail que plusieurs personnes liées par une proximité 
géographique ont souhaité ajouter, en complément d’observations déjà déposées. 15 pages. 
2 une brève synthèse des remarques fournies par les personnes publiques associées. Sachant 
que les abondantes remarques qu’elles ont présentées figurent dans le dossier proprement dit. 
1 page. 
 
 
1 Observations déposées par les personnes physiques : 
 
Le 1er octobre  
Mr Blanchet 9 rue des landes 37270 : je conteste le classement de ma parcelle C177 achetée 
en 1994. Cette parcelle est aujourd’hui enclavée au milieu de pavillons, d’une surface 
d’environ 900 m² elle ne correspond en rien à un usage agricole possible.  
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Le plan est joint :

 
 
Le lundi 12 octobre  
Gérard Martellière 17 rue des Naudinières : La parcelle C2093 rue de la Pardonnerie est 
surplombée par une HT électrique. Le PLU de 2007 en tenait compte. Cette parcelle restait à 
vocation agricole. 
Je vois l’existence d’un chemin piétonnier dans le secteur Rochehameau et la Tour - bonne 
initiative. Par contre le tracé coupe les parcelles B 472-421 où il y a un tennis privé. Le 
contournement serait plus judicieux. Le chemin n’a pas de continuité au droit des parcelles B 
452-448. 

- Surface au sol des constructions sur les parcelles urbaines (U) : je n’ai pas trouvé le 
pourcentage ou coefficient maximum d’occupation du sol. 

- Quelques points d’ordre général seront écrits dans un courrier à venir. 
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Le Samedi 17 octobre 
M. et Mme MORY Thierry, 18 rue charles de Gaulle Larcay 
Demande en 2018 d’une construction de piscine de 32 m² puis d’un caport (appentis) et d’un 
abri de jardin pour une surface totale d’environ 28 m². Nous avons subi un refus pour motif : 
piscine limitée à 20 m² et caport toit plat et occupation des sols (emprise au sol des annexes 
limitée à 20 m²). Notre demande aujourd’hui est de connaître s’il y a toujours des limites pour 
l’emprise au sol ? voir règlement plan d’urbanisme p 15 
 
Stéphanie POTIER-VIVIER (parcelles 1881 et 1924) : je vais engager une demande auprès de 
Mme DECAEN de la CCTEV, action collective ou individuelle aux propriétaires voisins de 
ma parcelle et également concernés par la modification du PLU envisagée. Je souhaite que ma 
parcelle conserve son aspect constructible par les arguments que je détaillerai. 
 
Mme POTIER et M. POTIER Gérard 8 rue des belles maisons Larcay. Parcelles 1686, 1685, 
1866, 1916,1717 et 439, 
Mme POTIER Nathalie 19bis rue des belles maisons parcelle 1716, 
M. POTIER Fréderic 19C rue des belles maisons,  
Nous allons engager une action individuelle ou collective auprès de Mme DECAEN de la 
CCTEV pour comprendre et surtout faire modifier le projet de PLU qui nous défavorise sur 
des terrains pour certains achetés en terrains à construire il y a moins de 10 ans et sur lesquels 
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plus aucune construction n’est possible alors que nous sommes dans une zone urbaine depuis 
de longue date, avec tous les réseaux. 
Nous allons demander la modification du classement. Tel 06 03 11 09 97 
PS : des courriers avaient déjà été faits en ce sens auprès de la mairie fin 2018. 
 
Commissaire enquêteur : Un dossier complémentaire de 15 pages reçu depuis, est annexé à 
la suite des observations des personnes physiques 
 
 
Mme THOMAS Marie Christine propriétaire de parcelles situées 12 rue de la pardonnerie 
cadastrées n°830, 831, 83, 102, 836, 835, 834, 1503, 1505, et 1777. 
Nous nous entretenons avec le commissaire enquêteur pour une augmentation de la surface 
constructible sur les 835, 102 et constatons que les parcelles 836 et pour partie 102 ont changé 
de destination et ne sont plus constructibles. 
Ma demande d’origine reste donc l’élargissement de la zone constructible sur les parcelles 
835 et 102. 
 

 
 
M. ROCHE 14 rue de Cangé, demande la mise en secteur Uj des parcelles 1913 et 1915 pour 
homogénéiser avec les parcelles voisines (2023, 2024, 2020) 
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M. GOISIER Jacques 36 rue Roger Bodineau Larcay : dans le cadre de la transaction à 
l’amiable de l’emplacement réservé n°11, je vous demande le déplacement de la limite de la 
zone Uj vers le sud sur les deux parcelles n°2013 et C2011 de 10 à 20 mètres comme il 
apparaît sur le plan joint : 

 
 
Le mardi 27 octobre 20 M. BORDIER Alain 20 rue du parquet Larcay 
Suite à la révision du PLU je me permets de vous solliciter pour la mise de mon terrain 2F64 
comme constructible, dessus il y a un hangar bardé depuis plus de 50 ans, alimenté en eau 
électricité, vous laissant libre arbitre. 
Voir plan joint 
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Le mercredi 28 octobre  
Reçu un courrier de deux pages (y compris plan ci-dessous) de Mr. Et Mme. MARTELLIERE 
17 rue des Naudières Larcay. 
Ils indiquent que depuis 1992 la parcelle C22 est en zone urbaine du PLU, ce qui nous a 
permis d’agrandir notre maison et de bâtir une annexe dans le respect des règles d’urbanisme. 
A la lecture du projet de PLU notre parcelle se voit appliquer en partie le classement Uj, Nous 
nous y opposons, c’est une véritable spoliation. 
La ligne de partage entre les deux zonages coupe en partie notre habitation, et ne tient pas 
compte de l’annexe à l’habitation, comme indiqué sur le document cadastral joint. Nous 
demandons, si la zone Uj est maintenue, que la limite entre les zones U et Uj soit repoussée 
comme il se doit au nord de chacun de ces bâtiments. 
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Le 2 novembre 2020 
La famille BROCHARD/LENEEZ a adressé un courriel sur l’adresse dédiée : 
 
Au niveau de la thématique de déplacement (pièce 05-04 OAP), est il prévu des 
aménagements de voie douces côté sud du Cher (pistes cyclables, voies piétonnes) pour relier 
Larcay à Veretz et à St Avertin ? 
Car au final, les aménagements récents du Cher à vélo ne profitent pas au tourisme et aux 
commerces de Larcay. Et la D976 est vraiment trop fréquentée et peu sécurisée pour effectuer 
ses déplacements avec des moyens de locomotion doux. 
Et enfin, avez-vous concerté les maires de Azay s/ Cher et Véretz pour demander à REMI 
d’étoffer son offre et sa fréquence de passage des bus ? 
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Le même jour Mme Nathalie POTIER : ce lundi je dépose un complément à la visite du 17 
octobre. Il s’agit d’une action collective pour demander une modification du projet 
d’aménagement du PLU pour la rue des belles maisons. Un total de 15 pages comprenant à la 
fois un bordereau du collectif et des lettres individuelles pour chacun des propriétaires 
concernés, un  plan du PLU annoté et deux extraits du projet de PLU.  
Déposé au nom de l’ensemble des propriétaires.  
Les 15 pages sont en annexe. 
 
Le lundi 2 novembre toujours : présence de Messieurs Lionel WAEBER et Nathan 
BONVALLET de la société ERAE INGENIERIE ; ils souhaitent développer un projet 
photovoltaïque au sol sur les parcelles inutilisées de la commune 2C82 et 83, en compatibilité 
avec un élevage de bétail. Ils demandent le classement de ces parcelles en zone Naturelle 
compatible avec l’énergie photovoltaïque. Et annoncent un mail à venir. 
 
Lundi 2 novembre M. Gérard MARTELLIERE dépose 2 pages reproduites ci-après. 
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Enfin peu avant la clôture de la permanence et de l’enquête Mme Marie HENOT demande des 
renseignements sur son projet de garage en zone agricole. Parcelle  ZD41. Elle dépose la 
copie d’une lettre du 8 avril 2017 adressée à la mairie, à laquelle une réponse favorable 
n’avait pas été donnée, elle voudrait s’assurer que la possibilité de construire le garage qu’elle 
souhaite est désormais acquise. En présence du maire, nous examinons le règlement 
d’urbanisme qui permet de donner désormais une réponse favorable à sa demande. 
Une page 
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